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DDADUE EN MATIERE ECONOMIQUE, FINANCIERE ET AUTRES - (N° 1198)

Commission

Gouvernement

RETIRE AVANT DISCUSSION

AMENDEMENT Ne7

présenté par
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ARTICLE PREMIER
AuB du 1V, substituer aux mots:
«,9%°et10° »
les mots :

« et 9%»,

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de correction d' erreur matérielle.

V1



